
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Panzay 
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Le mot de madame le Maire 
Les événements de ces derniers jours nous obligent à nous interroger. Comment en 
sommes-nous arrivés là ? Certainement parce que les valeurs de la République ne sont 
plus respectées. Lorsque l’on voit le comportement de certains élus à l’Assemblée 
nationale ne nous étonnons pas des dérives que nous constatons aujourd’hui.  
Les maires sont les derniers remparts de cette société en dérive. Certains paient très 
cher leur dévouement et leur implication. Stop aux violences verbales ou physiques. 
C’est insupportable de voir des adolescents en errance et en désespoir. Nous devons 
travailler tous ensemble à la reconquête de nos valeurs républicaines. La fermeté et la 
rigueur mais également la proximité et le dialogue doivent nous animer. 
« L’éducation c’est la famille qui la donne, l’instruction c’est l’État qui la doit » Victor Hugo. 
Bien sincèrement et belles vacances.                     Votre Maire, Chantal Guillebaud-Subra 

 La gestion de l’eau 
L'été 2022 a été marqué par des 
épisodes caniculaires et une séche-
resse intense qui ont fortement aggra-
vé le déficit en eau. L’hiver 2022-23 n'a 
pas permis de recharger les aquifères 
et la situation reste sous la normale. 
La situation hydrologique du dépar-
tement fait l’objet d’un suivi attentif 
par tous les acteurs locaux. 
Dans ces conditions, nous devons en 
appeler à la responsabilité de chacun 
afin de modérer sa consommation. 
L'objectif est de prévenir, par des 
bonnes pratiques, des pénuries d'eau 
potable pendant l’été. 
 

 Le transfert       
des eaux usées 

Les travaux de transfert des eaux usées 
depuis Aigrefeuille jusqu’à la station 
d’épuration de Châtelaillon sont en cours. 
Les eaux de Clavette, Croix-Chapeau, La 

Jarrie et Thairé iront désormais à la 
station d’épuration de Châtelaillon. Un 
collecteur traversera la commune par 
nos routes et chemins depuis Grolleau 
jusqu’à la Gardette. 
Les travaux gérés et financés par la CdA, 
réalisés par les Éts Dubreuilh et SNATP, se 
termineront en novembre. Nous 
sommes désolés de la gêne occasionnée. 

 La rue de la  
Croix-des-Fleurets 

La Commission TMCS va réaliser une 
expérimentation de circulation rue de la 
Croix-des-Fleurets à partir du 25 sep-
tembre pour une durée de dix semaines. 
Elle vise à vérifier la pertinence d’un 
sens unique entre la rue de la Métairie 
et la rue du Roullet. 
Des mesures de trafic et de station-
nement, dans cette rue et dans les rues 
adjacentes, permettront d’obtenir les 
données statistiques. Un sondage réa-
lisé en décembre recueillera les avis des 
sallésiens, avant restitution dans le 
cadre d’une réunion publique en janvier. 
 

 Nos arbres 
remarquables 

Nature Environnement 17 et l’association 
Arbres remarquables de France 
débutent le recensement des arbres 
d'exception par leur dimension, leur 

intérêt historique. 
Vous pensez détenir un arbre :  signalez-
le sur https://www.ne17.fr/actualisation-
de-linventaire-des-arbres-remarquables-
de-charente-maritime 
Il suffit de localiser l’arbre, de rensei-
gner les critères et joindre des photos. 
Des référents effectueront des visites 
de terrain. Un comité procédera à une 
sélection attentive afin de référencer, 
de préserver et transmettre notre 
magnifique patrimoine naturel. 
Contact : Lucille GRIZEAU - 06 43 39 80 78 
Vous pouvez aussi faire une demande de 
classement au PLU afin d’apporter une 
protection juridique. 
 

 La fibre à Grolleau 
La fibre est arrivée à Grolleau ! 
Ce fut un chantier compliqué du fait de 
l’impossibilité de passer le long de la RD 
109, mais avec le concours de la direc-
tion du déploiement de la fibre de SFR, 
nous avons pu concrétiser ce projet en 
passant par nos chemins communaux et 
donner ainsi accès à la fibre aux habitants 
de Grolleau et à la zone de l’Aubépin.  
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 Lutter contre le 
risque d’incendie 

Avec l’été, le risque d’incendie doit 
appeler l’attention de chacun. 
Toutes les pratiques de feux extérieurs 
(écobuage, …) sont strictement 
interdites. 
Avant d’allumer un feu domestique 
(barbecue, …), le responsable doit 
obligatoirement vérifier qu’il est hors 
’’risque incendie sévère’’, ’’très sévère’’ 
ou ’’exceptionnel’’ (ces trois niveaux de 
risque interdisent strictement tous 
types de feux) ; qu’il est hors ’’épisode 
de pollution de l’air’’ ; que les 
conditions météo sont compatibles. 
Le responsable prend aussi les précau-
tions suivantes : situer le feu hors de 
tout couvert d’arbres, à plus de 50 m 
d’habitations et de voies publiques, 
éloigné des lignes électriques et télé-
phoniques ; nettoyer le pourtour sur cinq 
mètres ; rendre accessible un moyen 
d’extinction ; assurer une surveillance 
jusqu’à l’extinction totale du feu. 
 

 Les eaux pluviales 
grand’rue de 
Grolleau 

Après la tranche 1 (rond-point vers 
chemin des Vignes), c’est maintenant 
le tronçon entre le chemin des Vignes 
et le fief Bernon qui est en cours de 
travaux. Cela fait partie du programme 
de remise en état des trottoirs et aussi 
d’amélioration du captage des eaux de 
pluies. 
La tranche 3 vers Croix-Chapeau sera 
différente car ce sera un fossé (ou une 
noue) à la place d’un collecteur. 
Ces travaux sont gérés par la CdA. 
Nous sommes désolés de la gêne 
occasionnée. 
 
  L’heure civique 

sallésienne 
Vous avez besoin d’une aide ponctuelle : 
courses, démarches administratives, 
petits bricolages, jardinage, accompa-
gnement chez un professionnel de 
santé, promenade d’un animal, visite de 
courtoisie, etc. 
Une solution gratuite, en toute confi-
dentialité, vous est apportée par des 
sallésiennes et sallésiens volontaires qui 
donnent une heure de leur temps par 
mois, pour vous aider. 
N’hésitez pas, vous ne dérangez pas. 
Faites part de vos besoins, informez-
vous en contactant Josette Raimon, élue 
référente : 06 25 33 56 48. 
 

 Commémoration 
au monument 
aux Morts 

Ce 18 juin 2023, de nombreux sallésiens 
sont venus commémorer l’appel du 
Général de Gaulle lancé le 18 juin 1940, 
appel à la résistance face à l’ennemi. 
La cérémonie s’est déroulée en présence 
de madame la députée Anne-Laure 
Babault, de la Rosière 2023 Axelle 
Richaudeau et de sa demoiselle d’hon-
neur, Olivia Mauboussin qui, toutes 
deux, ont lu le texte de ’’l’appel’’. 
Moment particulièrement émouvant 
lorsque le Chef d’escadron Guy Aubry 
du haut de ses 101 ans et avec une 
lucidité admirable nous a livré à la fin de 
la cérémonie, et en mémoire de ses 
compagnons morts au combat, ses 
souvenirs de l’arrivée de l’armée 
allemande à La Rochelle. Magnifique 
témoignage, magnifique devoir de 
mémoire. Merci Guy Aubry pour ces 
moments privilégiés. 
 

 Les nouveaux 
arrivants 

Les nouveaux arrivants se sont 
retrouvés devant la mairie, ce samedi 20 
mai 2023. 
Environ quinze personnes ont répondu 
présentes et c’est avec un grand plaisir 
que Nicole Huet, conseillère en charge 
de la culture et du patrimoine, s’est 
transformée en guide occasionnelle 
pour leur faire découvrir les pépites de 
notre beau village. 
Après une déambulation au travers des 
rues du centre bourg, évoquant au 
détour des ruelles quelques pages de 
l’histoire de notre village, nous nous 
sommes retrouvés autour du verre de 
bienvenue où il a été remis aux arrivants 
le livret ’’Au fil du Panzay’’ et une docu-
mentation touristique et administrative 
sur la commune et l’agglomération. 
Pas de problème pour ceux qui ont raté 
ce rendez-vous. Ils pourront se joindre 
aux nouveaux arrivants de l’an prochain. 
 

 Temps fort            
à Salles-sur-mer 

Le Forum des associations, comme tous 
les ans, vous donne rendez-vous le 2 
septembre 2023. 
Petite nouveauté pour cette année : 
changement de lieu. Quoi de plus 
évident que d’utiliser le petit terrain de 
sport pour le déroulement de cette 
manifestation ? Petits et grands, venez 
passer un après-midi où l’art, la culture, 
le sport, les loisirs, les jeux, et 
l’éducation seront au rendez-vous.  Ne 
ratez pas les démonstrations que vous 
proposeront les associations ; elles vous 
feront découvrir les activités qui vous 
accompagneront tout au long de l’année. 
Des animations et une buvette sur place 
vous feront prolonger ce moment. 
Un programme plus détaillé vous sera 
annoncé prochainement sur nos 
supports de communication facebook, 
PanneauPocket et notre site Internet : 
https://www.salles-sur-mer.fr/ 
 

 L’inauguration des 
jardins partagés 

Ce samedi 10 juin, madame le Maire a 
inauguré les jardins partagés situés au 
lotissement Les Oiseaux en présence 
d’élus et de jardiniers. 
Ces jardins ont été aménagés en dix 
parcelles de 25 et 50 m2, sur un terrain 
foncier de la commune et attribuées à 
sept familles. Quelques parcelles sont 
encore disponibles. 
Les jardiniers y cultivent dans une 
bonne entente de nombreux légumes : 
salades, pommes de terre, tomates, 
courgettes, poivrons … des aromatiques 
et des fleurs. 
Ces jardins contribuent au lien social, au 
partage d’un savoir-faire et à la consom-
mation de fruits et légumes à prix 
abordable. 
Cette visite s’est achevée autour d’un 
verre de l’amitié dans un environ-
nement bucolique. 
 

 Les Journées européennes du patrimoine 
Le week-end du 16-17 septembre 2023 se dérouleront à Salles-sur-mer, les Journées 
européennes du patrimoine. L’un des thèmes de cette année est le patrimoine 
Immatériel. Ainsi il sera question du projet de classement de la fête de La Rosière au 
Patrimoine mondial immatériel de l’Unesco. Dans ce cadre nous avons récemment reçu 
Zoé Oliver, ethnologue, missionnée par l’Unesco pour élaborer notre dossier de 
demande. Au programme des JEP également, une exposition de cartes anciennes du 
pays d’Aunis dans l’église, ’’Mille ans d’histoire’’, qui sera accompagnée d’une 
conférence sur le sujet. Tout est gratuit pour le public. 
 


